
Département du Loiret 

Commune de TIVERNON 

 

 

 

 

 

Compte rendu de la séance ordinaire 

du Conseil Municipal du Vendredi 12 JUIN 2020 
 

L’an 2020, et le vendredi 12 Juin à  20h 30, le Conseil Municipal de cette commune 
régulièrement convoqué, s’est réuni au nombre prescrit par la Loi à la Mairie,  sous la présidence de 

Madame Delphine BRUCHET, Maire. 

 

Présents :  Mme BRUCHET Delphine, Maire, 

 MM . FLEUREAU Eric, MORGEAT Guillaume,   BEDU Stéphane, PORTAIS Lionel, STEIN Jean-

Pierre, 

 Mmes  VAPPEREAU Béatrice , , SEVIN Nathalie et DESFORGES Anne-Claire   

Absents :  

 

Nombre de membres :  

. afférents au conseil municipal : 11 

. en exercice : 11 

. présents :09 

. votants : 09 

Date de la convocation : 05/06/2020 

Date d’affichage : 05/06/2020    
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Ref : 2020-17 Composition des commissions municipales 

Six commissions sont constituées, à savoir : 

 

 . la commission des travaux : 

 Mmes BRUCHET Delphine, SEVIN Nathalie et  MM . FLEUREAU Eric, MORGEAT Guillaume, 

MALLET Jean-Yves, STEIN Jean-Pierre, BEDU Stéphane 

 

. La commission des finances : 

Mmes BRUCHET Delphine, SEVIN Nathalie et MM FLEUREAU Eric, STEIN Jean-Pierre, 

PORTAIS Lionel 

 

. la commission sociale : 

Mmes BRUCHET Delphine , VAPPEREAU Béatrice et M. FLEUREAU Eric 

 

 



. la commission fleurissement : 

Mmes BRUCHET Delphine, DESFORGES Anne-Claire et M. MORGEAT Guillaume 

 

. la commission communication : 

Mmes BRUCHET Delphine, VAPPEREAU Béatrice et DESFORGES Anne-Claire 

 

. la commission des fêtes : 

 tous les membres du conseil municipal 

 

 

 

Ref : 2020-18 – Désignation des différents délégués 

Le Conseil Municipal désigne les délégués suivants : 

 

. Le SIERP 

Monsieur Guillaume MORGEAT, titulaire 

Monsieur Eric FLEUREAU , suppléant 

 

. la COMMISSION D’APPEL D’OFFRES 

Madame Delphine BRUCHET, Maire 

Monsieur Eric FLEUREAU, titulaire 

Monsieur Guillaume MORGEAT, titulaire 

Monsieur Jean-Pierre STEIN, titulaire 

Monsieur Jean-Yves MALLET, suppléant 

Monsieur Stéphane BEDU, suppléant 

Madame Nathalie SEVIN, suppléante 

 

. la COMMISSION COMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS 

Une liste de 24 propriétaires est établie par le conseil municipal pour être envoyée à la Direction 

Générale des Finances Publiques. En retour le Directeur Départemental des Finances Publiques dressera une 

liste de 6 commissaires titulaires et 6 commissaires suppléants qui siégeront à cette commission. 

 

. un CORRESPONDANT DEFENSE 

Monsieur Guillaume MORGEAT 

  

  

Ref : 2020-19 – Délégations consenties par le conseil municipal au Maire 

Le Maire est chargé pour la durée de son mandat et par délégation du conseil municipal : 

- De passer des contrats d’assurance ainsi que d’accepter les indemnités de sinistre y 

afférentes, 

- De prononcer la délivrance et la reprise des concessions dans le cimetière 

- D’intenter au nom de la commune des actions en justice ou de défendre la commune 

dans les actions intentées contre elle, dans les cas définis par le conseil municipal 

 

 

Ref : 2020 -20– Achat d’un photocopieur 

Le Conseil donne son accord pour l’acquisition d’un photocopieur au prix HT de 2270 euros auprès de la Ste 

DACTYL  

 

Ref : 2020- 21 – Demande de subvention auprès du Conseil Départemental 

Le Conseil Municipal sollicite une subvention auprès du Conseil Départemental dans le cadre des aides aux 

petites communes pour l’achat d’un photocopieur, l’achat d’un ordinateur décidé lors d’un précédent conseil 

et pour un certificat électronique. 

Mme BRUCHET, Maire, est autorisée à signer le dossier de demande de subvention. 

 

Ref :  2020-22 –Vote des taxes communales 

Les taux restent inchangés, à savoir : 

La taxe du foncier bâti : 13.24 % 

La taxe du foncier non-bâti : 22.88 % 



Soit un produit attendu de 63 580 € 

Le taux de la taxe d’habitation n’étant plus soumis au vote du conseil municipal 

 

 

 

 Ref : 2020-23 : Affaires diverses 

Après avoir donné un compte rendu de la dernière réunion de la communauté de communes , Madame 

BRUCHET propose à l’ensemble du conseil de faire une tournée du bourg et des hameaux . Rendez-vous est 

fixé au  samedi 20 juin 2020 à 9h30 . 

Mme VAPPEREAU fait remarquer que la boîte aux lettres du centre bourg a été déplacée par les services de 

la Poste pour être installée sous l’abribus sans avoir demandé un avis des services municipaux.  Mme 

VAPPEREAU trouve que son nouvel emplacement n’est pas très approprié. 

Il est décidé de prendre contact avec la Poste à ce sujet. 

 

M. BEDU signale un débit internet insuffisant dans son quartier. Il est informé qu’aucune nouvelle 

installation n’est prévue sur le réseau internet. 

 

Fait à Tivernon,, le 16 Juin 2020 

 

Le Maire, 

 

D. BRUCHET 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

            

 

 

  

 

 

 

 

 

   

    



 

      

 

 

 

 

   

 

 

  

 

  

    

 

 

 

 

  

 


